Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 2 novembre 2005
Demandeur :
ACEF de l’Outaouais et Option consommateurs
Référence :
SCGM-1 Document 3, page 24, « Lecture par Gaz Métro », nos soulignés
Préambule :
« […] si le client demande un mode de lecture autre que celui qui est choisi par Gaz Métro, cette dernière peut facturer au client les frais réels reliés au mode de lecture demandé par le client. » 
Questions :

24.1 Comment et par qui sont déterminés les frais réels reliés au mode de lecture choisi par le client ?

24.2 Veuillez préciser la nature et le montant des coûts additionnels qu’engendre cette option pour le Distributeur ?

24.3 Si des frais additionnels sont engendrés par cette option, sont-ils assumés par le client ? 
Réponses :
24.1
Les frais réels reliés au mode de lecture choisi par le client sont déterminés par SCGM. Ces frais sont déterminés au cas par cas en fonction de la nature et du montant des coûts additionnels d’un mode de lecture autre que celui qui est choisi par SCGM et en fonction du mode de lecture choisi par le client.  
24.2
Le montant et la nature des coûts additionnels engendrés par une telle demande du client ne peut être déterminé qu’au cas par cas. Cependant, l’exemple suivant illustre la nature des coûts qui pourraient être engendrés par le choix d’un client d’opter pour un mode de lecture plutôt qu’un autre.
Par exemple, un client qui fait un usage domestique du gaz naturel pour des besoins de chauffage qui demande un mode de lecture autre que la radiométrie devrait être lu soit par télémétrie, soit tous les deux mois par un employé de SCGM.

Dans le cas où le mode de lecture choisi par le client est la télémétrie, des coûts additionnels sont alors générés par le retrait de l’appareil de radiométrie, l’acquisition et l’installation de l’appareil de télémétrie, l’utilisation d’une ligne téléphonique de transmission des données de lecture, ainsi que par la gestion des lectures reçues par télémétrie.

Si le client choisi plutôt une lecture bimestrielle par un employé de SCGM, des coûts additionnels seront alors générés par le retrait de l’appareil de radiométrie, le coût de main-d’œuvre encouru pour effectuer la lecture, ainsi que par la gestion de ce mode de lecture pour un client unique. 
24.3
Oui, le client peut se voir facturer, par SCGM, les frais additionnels engendrés par cette option, sinon les frais devraient être assumés par l’ensemble de la clientèle de SCGM. 
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